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Aout 2022 : Publication de l’ARP

https://www.cerema.fr/fr/actualites/amenagement-routes-principales-guide-

reference
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Publication del’ARP

• COPIL Etat/Cerema/ADTech, COTECH Etat/Cerema/Collectivités

• besoin d’actualisation / mise en cohérence avec les autres guides de conception (ICTAAL, 

2X1 voie, visibilité), et le nouveau catalogue des types de routes

• Prend en compte de nouveaux éléments de contexte : LOM, 80km/h, développement

usage du vélo

• Applicable au RRN interurbain (hors autoroutes) Č valeur d’instruction technique

• Mais aussi un référentiel possible pour les collectivités sur leur réseau structurant (hors 

agglo) = env 100 000 km estimés

Conférence technique territoriale Normandie Centre
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Publication ARP en lien avec le catalogue des types de routes

• Le guide s’applique à 3 types de routes

Conférence technique territoriale Normandie Centre
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Publication ARP

• Identifie 2 catégories de route (R1 et R2), en remplacement de R60/R80

• Un nouveau concept : le niveau de fonction, dépendant de la hiérarchie de la voie, du 

trafic, de l’environnement

• Guide intègre davantage la question des cyclistes sur ce type de voie, ainsi que la 

question des DAS.

Conférence technique territoriale Normandie Centre
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Décret sur les voies vertes (VV)

• Le décret n° 2022-635 du 22 avril 2022 modifie certaines dispositions du code de la route

(CR) relatives aux VV.

• Le CR permettait déjà quelques exceptions pour la circulation des véhicules de secours

ou véhicules affectés à l'entretien de la VV.

• Le décret permet à l'autorité détentrice du pouvoir de police d'autoriser aussi par

dérogation certains véhicules motorisés à y circuler pour accéder aux terrains riverain

(parcelles forestières/agricoles, habitations riveraines, équipements liés à un canal).

• Objectif de lever des cas de blocage de création de VV : chemins de halage, chemins

ruraux ou très petites routes réservées à la desserte riveraine.

• Vitesse limite : 30 km/h pour les véhicules motorisés.

Conférence technique territoriale Normandie Centre
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La Vélorue

• Concept

• Domained’emploi

• Eléments de conception (profils, signa, etc)

• Eléments de communication

https://www.cerema.fr/fr/actualites/concevoir-sa-velorue-cyclistes-nombre-circulation-apaisee

Conférence technique territoriale Normandie Centre

https://www.cerema.fr/fr/actualites/concevoir-sa-velorue-cyclistes-nombre-circulation-apaisee
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Priorités à droite : mémento

Contexte : type de gestion des inter qui se réaffirme petit à petit en

agglomération.

Son rétablissement s’inscritdans une démarche de ville apaisée, et de

stratégie d’apaisementdes vitesses pour améliorer la cohabitation et la

sécurité surl’espacepublic.

Č aide à la décision pour le rétablissement de la priorité à droite, échelle

d’unquartier oud’uneagglomération.

• Domained’emploi

• Eléments de visibilité

• Points de vigilance

Conférence technique territoriale Normandie Centre

https://www.cerema.fr/fr/actualites/amenager-rues-

apaisees-priorite-priorite

https://www.cerema.fr/fr/actualites/amenager-rues-apaisees-priorite-priorite
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Fiche piéton (fiche 2 MAJ)

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/savoirs-base-

securite-routiere

Accessibilités et cheminement des PAM

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/cheminements-

personnes-aveugles-malvoyantes-pam
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https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/savoirs-base-securite-routiere
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/cheminements-personnes-aveugles-malvoyantes-pam
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Insertion urbaine des TC de surface

• Contexte/enjeux

• Aménagement section courante

• Aménagement intersection

https://www.cerema.fr/fr/centre-

ressources/boutique/general?keyword=Insertion+urbaine+des+T

C+de+surface

Conférence technique territoriale Normandie Centre

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/general?keyword=Insertion+urbaine+des+TC+de+surface
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Productions Cerema sur : 

• Opportunité/préfaisabilité

• Conception

• Evaluation

https://www.cerema.fr/fr/centre-

ressources/boutique/voies-reservees-convention-

citoyenne-climat

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/voies-reservees-convention-citoyenne-climat
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• Guide profil en travers, milieu urbain (MAJ)

• Partage temporel de la voie, 1er semestre 2022 (nouveau doc)

• Noted’informationsur les DAS

• 3 fiches retex = études d’enjeuSURE (CD59), démarche d’auditsde SR (CD59),

démarches ISRI (Nantes Métropole).

• MAJ du guide sur la prise en compte des 2RM dansl’aménagement

Conférence technique territoriale Normandie Centre
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• https://www.cerema.fr/fr/actualites/fiches-points-cles-

securite-routiere-destination-forces

• Série de 9 fiches

Conférence technique territoriale Normandie Centre

https://www.cerema.fr/fr/actualites/fiches-points-cles-securite-routiere-destination-forces
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Rubrique centre de ressource

Choisir sa thématique et la collection
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• https://www.onisr.securite-routiere.gouv.fr/etudes-et-

recherches

Conférence technique territoriale Normandie Centre

https://www.onisr.securite-routiere.gouv.fr/etudes-et-recherches
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Circulation inter-files

Intégration de la nouvelle expérimentation de la CIF dans l’apprentissagede la conduite des

2RM.

Depuis le 2 août 2021, et pour 3 ans, la CIF est de nouveau expérimentée pour les 2RM et

3RM, sur autoroutes et voies rapides, dans 21 départements.

Dans ce cadre, l'arrêté du 27 décembre 2021 (JO du 5 janvier 2022) met en conformité et

renforce dans le livretd’apprentissageles contenus liés à la CIF.

Dans les départements désignés pour lóXP, l'apprentissage dispensé par les

établissements d'enseignement de la conduite sera théorique et pratique, pour les

véhicules à 2 ou 3 roues visés par le décret.

Dans les autres départements, seulement la connaissance théorique de l'expérimentation

et des règles régissant la CIF.



CYCLOMOBILES LEGERS

17Conférence technique territoriale Normandie Centre

Décret n° 2022-31 du 14/01/2022 relatif à la réglementation des cyclomobiles

légers et modifiant le code de la route (CR)

Modifie le CR pour y intégrer : caractéristiques techniques et conditions de

circulation

Constituent une sous-catégorie des cyclo, donc obligationdôhomologation.

Ont les mêmes règles de circulation, dô©geminimal, de port dô®quipementde

protection individuel que celles sôappliquantaux EDPM. Les cyclomobiles légers

sont exemptésdôimmatriculation.

Un cyclomobile léger est un véhicule de la sous-catégorie L1e-B conçu et construit

pour le déplacement d’uneseule personne et dépourvu de tout aménagement

destiné au transport de marchandises, dont la vitesse maxi par construction

n’excèdepas 25 km/h, équipé d’unmoteur non thermique dont la puissance

maximale nette est inférieure ou égale à 350W, ayant un poids à vide inférieur ou

égal à 30 kg.

Longueur maximale des EDPM est portée de 1 m 35 à 1 m 65.
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En application de la directive véhicule, depuis juillet 2022, lôAIVest

obligatoire sur les nouveaux modèles de véhicules et sur toutes

les nouvelles voitures vendues à partir de 2024. Non obligatoire sur

les anciens véhicules.

Ne bridera pas la vitesse des véhicules.

Plusieurs options seront offertes aux constructeurs. Si dépassement de

la vitesse autorisée, un automobiliste pourra être informé par

avertissement sonore ou volant qui vibre.

D'autres outils peuvent être installés par le constructeur automobile :

pédale d'accélération, qui repousse doucement le pied du conducteur

pour le sensibiliser ou alors « une fonction de contrôle » pour réduire

automatiquement la vitesse.

Aucune de ces options ne bloque la vitesse. L'automobiliste restera

libre d'ignorer l'avertissement et d'appuyer sur la pédale d'accélération.



Merci de votre attention
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